
Adoptez les bons gestes pour une nature préservée

Plu
s d

e 37
0 rendez-vous pour s’évader,

observer et s’immerger en pleine nature.

Aménagements à 
votre disposition. 

Ne pas les dégrader.

             Septembre – Oc tobre 
Vers l’hiver

Couleurs d’automne, 
fraîcheur, jours plus courts...

• Migration d’automne : 
ne pas perturber les 

zones de halte.
• Flore : rester sur 

les sentiers.

 Mai – Juin  
Explosion de vie
Parfums, premiers fruits, 
couleurs vives…

• Naissance des jeunes : 
restez discret.

• Pollinisateurs actifs
• Prairies en pleine 

floraison : attention 
au piétinement.

 Mars – Avril  
Le réveil

Chants, 1ers bourgeons…

• Début de la nidification : 
restez discret 

• Reproduction amphibiens : 
évitez le piétinement et les 

éclairages nocturnes.
• Retour des oiseaux migrateurs

• Prairies en pleine floraison : 
attention au piétinement.

 Janvier – Février  
Nature endormie

Froid, givre, silence...

• Hibernation : ne pas 
déranger les gîtes, 
cavités, tas de bois.

• Végétation au repos : 
évitez de piétiner les 

zones humides 
gorgées d’eau.

 Juillet – Août  
L’été

Chaleur, longues 
journées, vacances…

• Sensibilité de la faune 
en période de canicule : 
limiter les dérangements 

en zones de refuge 
(lisières, zones humides).

• Jeunes oiseaux et 
mammifères encore 

dépendants.

      Novembre – Décembre  
La nature figée 

Arbres nus, gel, 
ambiances feutrées…

• Préparation à l’hibernation.
• Oiseaux hivernants 

sur les plans d’eau : 
gardez vos distances.

Calendrier Nature
Le Département et ses 
partenaires vous proposent 
un programme d’activités riche 
et varié pour découvrir près de 
chez vous le patrimoine naturel 

exceptionnel de la Somme.

AGENDA NATURE 2026 des 

Espaces Naturels Sensibles 

+ d’infos sur : 
somme.fr/agenda-nature 

UNE INITIATIVE DU DÉPARTEMENT DE LA SOMME
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Programmation 
et réservations 

Véhicules 
interdits

Évitez de cueillir 
fleurs et plantes

Être bienveillant envers 
les autres usagersDépôts de 

déchets interdits
Feu 

interdit

Camping 
interdit

Baignade 
interdite

Rester sur 
les sentiers

Chiens tenus 
en laisse

Ne pas perturber les 
périodes de nidification

Respecter la 
quiétude des sites



Baie d’Authie

Baie de 
Somme

Samara

SAINT-VALERY-
SUR-SOMME ABBEVILLE

POIX-DE-PICARDIE

AMIENS
CORBIE

BRAY-SUR-SOMME

PÉRONNE

LONG

Légende des couleurs : 

 Culture et spectacle

 Visite naturaliste

 Visite privilège

 Atelier et chantier nature

 Sport et santé

 Chasse au trésor

 Les étangs de Cléry-sur-Somme
 La montagne de Frise
 Le marais d’Éclusier
 Le Zèbre de Bray-sur-Somme 
 Le marais d’Etinehem-Méricourt 
 Le marais communal de Morcourt
 Le larris de Vaux et la vallée Danivalle
 Les Étangs de la Barette et la Falaise Sainte-Colette
 Le Grand Marais de la Queue
 Les marais communaux de Camon
 Le marais de Génonville
 Le marais de Hailles
 Le marais à Scier
 Le Paraclet
 L’Etang Saint-Ladre
 Bois de Berny
 Le Fond Mont Joye
 La côte de Taussacq et les Combles
 La montagne de Guizancourt
 Les alentours de Samara
 Le marais de Tirancourt
 Le marais de Belloy-sur-Somme
 Le marais des Cavins
 Les larris de Villers à Bouchon
 Maison des marais de Longpré
 Les prés à Pions
 Les étangs de Long
 Bel étang
 Le larris de Fontaine-sur-Somme
 Le Camp César d’Érondelle 
 Le marais communal d’Eaucourt-sur-Somme
 Les marais d’Epagne-Epagnette
 Les marais communaux de Mareuil-Caubert
 La Plume
 Les riez de Yonval
 Le parc de la Bouvaque
 Réserve ornithologique de Grand-Laviers
 Baie et basse vallée de la Somme
 Saint-Valery-sur-Somme
 La pointe du Hourdel 
 Les Mollières de Cayeux-sur-Mer
 Réserve naturelle nationale de la Baie de Somme
 La Grande Côte
 Falaises et bois du Rompval 
 Hâble d’Ault
 Domaine de Regnière-Écluse
 Marais de la Maye
 Le Marquenterre
 Baie d’Auhtie
 Dunes de l’Authie 
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Les Espaces Naturels 
Sensibles sont des sites naturels 

remarquables dont la préservation, et la 
gestion visent à protéger la biodiversité et 

restaurer les secteurs fragilisés. 

Ils peuvent être ouverts au public lorsque 
leur état et leur fragilité permettent une 

découverte respectueuse.

• Plus de 100 sites ENS.

• 9 000 hectares de marais, tourbières, larris, zones humides et 
paysages exceptionnels.

• 1 100 espèces de plantes sauvages. Parmi elles, environ 8 % 
sont aujourd’hui menacées dans la région Hauts‑de‑France.

• 33 espèces animales pour lesquelles le Département a 
une responsabilité de protection (Triton crêté, Damier 

de la succise, Cordulie à corps fin…).


